
 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 
 

 

N° DÉLIB. OBJET DÉCISION 

850DE2214N01 
PETR du Pays du Bocage - Soutien programme LEADER 
2023-2027 

Adoptée 

850DE2214N02 Tarif repas Adoptée 

850DE2214N03 Avenant UFCV – Centre de loisirs Tinchebray / Chanu Adoptée 

850DE2214N04 Modification règlement intérieur services périscolaires Adoptée 

850DE2214N05 Contrat de territoire « Eau et climat » Adoptée 

850DE2214N06 
Prix abonnement eau - part collectivité / ex CDC canton 
Tinchebray 

Adoptée 

850DE2214N07 
Contrat relatif à la prise en charge des déchets 
équipements électriques et électroniques 

Adoptée 

850DE2214N08 
Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus des 
lampes 

Adoptée 

850DE2214N09 
Avenant à la convention avec Corepile pour la collecte 
des piles 

Adoptée 

850DE2214N10 
Convention entretien Lonlay l'Abbaye - entretien espaces 
verts épuration 

Adoptée 

850DE2214N11 Décision modificative n°2 - Budget Général Adoptée 

850DE2214N12 Vote Budget Général 2023 Adoptée 

850DE2214N13 Vote Budget Ordures Ménagères 2023 Adoptée 

850DE2214N14 Vote budget eau 2023 Adoptée 

850DE2214N15 Vote budget ZA Lonlay l'Abbaye 2023 Adoptée 

850DE2214N16 
Décision modificative n°2 - ZA St Quentin les 
Chardonnets 

Adoptée 

850DE2214N17 Vote budget ZA St Quentin les Chardonnets 2023 Adoptée 

850DE2214N18 DM 1 – Budget ZAE Espace Entreprises Domfrontais Adoptée 

850DE2214N19 Vote budget ZAE Espace Entreprises Domfrontais 2023 Adoptée 

850DE2214N20 Vote budget Assainissement collectif 2023 Adoptée 

850DE2214N21 Vote budget Assainissement non collectif 2023 Adoptée 

 



[lümfrünt-Tinahebrüy

Délégués en exercice 33
Présents 28
Votants 3ü

Convûcation le 22/11/2ü22

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
du  29  novembre  2022

L'an deux  mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures  trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous  la

présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (!))  ou  absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien P COSTARD  Seïge A DAVY  Bemard p DECC)SSE  Daniel P

DER(XJET  Chrislian A DEVERE  Bïuno p DROM  ER Jotil p DuRIEZ  Christmn P FERARD  Pierre P

GOuAULT  Françûise P
GROUSSARü-

HLIBERT  Evelyne
P GUERIN  Jacqueline P Gu  ILM IN M axirne p JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chiislûphe
P LEGAuE  Michel p LEPONT  Philippe p LERALLU  Didieï P tJEROY ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline A MAUPAS  [)ominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian p PORQllET  Jûsette P

POT)-E  M ichelle P PRIEUR  Jesi-Yves p RENAULT  JearhLouis p RIFLET  Viïginie F' ROULLIER  Frédéïique P

ROtJSSEkjET  Cécile A SOUL  Bernard P TAuONEAU  SyMe P

850DE2214N01  0bjet  : PEÏR  du Pays  du Bocage  -  soutien  programme  LEADER  2023-2027

Le président  informe  que  Le PETR du Pays du Bocage  anime  le programme  de fonds  européen  LEADER

sur  son territoire,  depuis  plus de 15 ans.

Une enveloppe  de 3.5 millions  d'euros  a ainsi  été  mobilisée  pour  le financement  de projets  sur  la période

2015-2022.

Plusieurs  acteurs  publics  et privés  de Domfront-Tinchebray  Interco  ont  pu en bénéficier  et LEADER  a

notamment  financé  :

Lancement  de Cité en Musique  à Domfront-en-Poiraie

Modernisation  du cinéma  de Tinchebray-Bocage

Création  de la chocolaterie  de Lisa à Saint  Cornier  des Landes

Création  d'une  eau de vie de cidre  blanche  et modernisation  de la gamme  de Calvados  Garnier

Au-delà  du financement  de projets,  LEADER  offre  aux  territoires  ruraux  une ingénierie  qui permet  de

les accompagner  dans  le financement  et la réalisation  de leurs  opérations.

Le PETR élabore  actuellement  sa candidature  pour  la gestion  d'un  nouveau  programme  LEADER  sur  la

période  2023-2027.  La concertation  est actuellement  menée  pour  faire  émerger  les principaux  enjeux

et définir  une  nouvelle  stratégie  locale  de développement.

Le Conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité,

ii  Soutient  le principe  de la candidature  du PETR du Pays du Bocage  à ce nouveau  programme

LEADER  2023-2027

ii  Autorise  le Président  à signer  toutes  les pièces  relatives  à ce dossier.

Pour  copie  certifiée  conforme

Ainsi  fait  et délibéré,

tra i -préfecture

0

La présente  délib&ation  peut faiïp laolJet d'un recoss  pour  excès de pouvoiï  devant  le tribunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mols à compter  de la
réception  paï le repïésentant  de laEtt  et de sa publication.  Le tïibunal  adminlstïatif  peut  êkre saisi par laapplication infûïmatique  (l Télérecouïs  citoyens  )) accessible
par le site Internet  www.teleïecûuïs.fr.



Délégués en exerdce  33  EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES DE'LIBERAa'nONS
Pré'n'S  28 du  29  novembre  2022
Votants  30

Convûcation le 22/11/2ô22

L'an deux mil vingtfdeux, le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil
communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la

présidence  de Monsieur  Bernard  Soul,

Éta}ent présents  (P)  ou absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébas)len p CORBIERE  Jullen p COSTARD  Serge A DAV'/  Bernard p DECOSSE  Dalid p

[)EROuEÏ  Chiialmn A DEVËRE  Brur» p DRôll  ER JoM p DLIRIfi  ClVii.llt)tl p FËRARD  Plorro p

GOuAUlT  Fïqoise p
GROUS3ARD.

HLIBERî  Evidyno
p CIUERIN  Jatiqueliw p GUllMlNMaiilme P JARRY  YVeline p

LEC.ORDIEFI

Chrls1oplù
p LEaAuE  M icl'el p LEPONT  Phllippe p LERAuU  ûidier p LEROY  (_ric p

LëW);  ôéllno A M AUPAS  Domnlqu* A MôlSS)AC)N  Prantik p PIC,AP[)  Clirlsllsvi p FX)RôuËÏ  Josolto p

POTHE  M ichelle p PRlEuR  Jsa»Yves p RENAULÏ  JeanLoThs p RIFLET  Vlrgirie p ROuLLIER  Fréd#ique p

RC)U88aüT  (..6C110 A SCk)L  Bûri»rd p TALLONEAU  Sylvlo p

Avalent  donné  pouvoir  i Domlnique  MAUPA5 à Josette  PORQUET.

 : Edith LEMERCIER pour  Serge  COSÏARD,

Secrétaire  de  séaqce  : Frédérique  ROULuER.

850DE2214N02  0bjet  : TarifS  repas

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  vice-présidente  en charge  des finances.

Par délibération  en date  du 13 juin  2019,  les tarifs  de restauration  scolaire  avaient  été harmonisés  sur
l'ensemble  du territoire  à 3,30 € par repas  enfant  et 5,40 € par repas  adulte,

Au vu des augmentations  du coût  de l'énergie  et de l'augmentation  du point  d"indice  des fonctionnaires,

il semble  indispensable  d'augmenter  le prix du repas dans le cadre scolaire,  extrascolaire  et petite
enfance,

Josette  Porquet  propose  de fixer,  à compter  du ler janvier  2023 le tarif  de 3.50 € pour  les enfants  et
5,70  € pour  les adultes,

Cela concerne  :

- Les écoles  de Chanu,  Montsecret-Clairefougère  et Frênes,  St Pierre  d'Entremont,  St Cornier  des
Landes,  Tinchebray  (maternelle),  Lonlay  l'Abbaye,  St Bômer  les Forges,  Domfront  : Brassens  et
Brel.

Les 2 micro  crèches  de Tinchebray  (Récré  A9 et Les lutins).

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Th  BernaPrrdéssidOeUn't
o

La p*ente  délibéraUon  peut  falrp l'objet  d'un ïecoui's pour  excès de pouvolr  devant  le tilbunal  admlnlsti'atlT  de Caen dans un tlélai de 2 mob à compter  de la
ïécûptlon  paï I(! îûpidsûntantdû  l'Etat  ûtdû  sa publicii(lûn.  Li  tribunal  admlnlstratif  pcult'b'û  sahl  paï l'ûppllca(loii  informiitlquû  +i îdléreœuis  clkûyüm  » acœsslblû
pûr le stie Ïnternek  wvm.teleÏeeouts.Tr.
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
du  29  novembre  2022

Délégués  en  exercice  33

Présents  28

Votants  30

Cûnvocation le 22/11/2ô22

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (O) ou absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébasklen p OORB  IERE  Jullen p COSTARD  Serge A DAVY  BernaÏd p DEC03SE  Dariel p

DERôLlE'l'  C.h!âlifln A ûtEVERE  Brui» p 0FlôM  tffl  Joél p ûLIFllZ  Clïisllaii P FF_RARD  Plerre p

CiOUAULT  Frarçoise p
GFIOuSSARD_

HkJB ERT Evülynû
p GUERIN  Jacqueline p GulLMlN  Maiilme p JARRY  Yveline p

kECORDIEFl

Clïlslopho
p LEaA  LlE  M ichel p LEPONT  Philippe p kj=RALLlJ  Didier P kJEROY tmc p

lj:VÉë  ôéllng A M AuPAS  Domlnlque A Môl!'SËRôN  Fïmick p PICARD  ô)iïlsllan p PC)FlôLlEÏ  Josotle p

K)ÏHE  M ichelle p PRlEuR  Jea»Yves p RENAULT  Jesi-Lous p RIFLET  Virgirie p ROllLLIER  Frédérique p

F10kJ8SELET  Cécllû A S(XJL  Bûri'iürd p TALLûNEAU  SyMû p

Avaient  donné  pouvoJr  i Dominique  MAUP/V; à Josette  PORQUET.

 : Edith LEMERCIER pour  Serge COSTARD.

Secrétaire  de séanœ  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N03  0bjet  : Avenant  UFCV -  Centre  de loisïrs  ïinchebray  - Chanu

Le Président  laisse la parole  à Michel Legalle,  vice-président  en charge  de l'enfance  - jeunesse.

La gestion  du centre  de loisirs de Tinchebray-Chanu  et du relais petite  enfance  a été confiée  par
Délégation  de Service  Public à I'UFCV à compter  du ler  février  2015 jusqu'au  31 décembre  2021.

En raison de la COVID et du renouvellement  des instances  communales  et communautaire,  par
délibération  en date  du 30 septembre  2021,  un avenant  avatt  permis  la prolongation  de cette  DSP pour

l'année  2022.

Une réflexion  était  en cours  pour  une reprise  en gestion  direde.  Mais suite  au départ  de la responsable
du service  enfance  jeunesse  et du congé  maternité  de sa remplaçante,  le vice-président  propose  de

prolonger  la Délégation  Service  Public  (DSP) pour  un an avec I'UFCV dans les mêmes  conditions,  donc
sur les mêmes  bases financières  que les années  précédentes,  soit  une augmentation  de 2 o/o.

En 2ü23, une procédure  de renouvellement  de la DSP doit  être lancée.

'Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanïmité,

0 Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  l'avenant  avec I'UFCV pour  prolonger,  dans les'

.mêmes  conditions,  pour  une durée  d'un  an la DSP relative  à la gestion  du centre  de loisirs  et du relais.

.petite enfance de Tinch@bray  soit jusqu'au 31 décembre 2023.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture
Bernard  SOUL

Président

o

v  pùûntû  tMlibkaUoï  peut ralrû l'ûbjûk d'un  ïecûurs  pouï  «ù  dû pouvolr  dûvant  ki tfflbuiial  admlnlstratlf  dû Caen dans un tMlal dû 2 mûls à comptûr  dü la

n:cûptlon  paï lû rûpïën(snt  di'i l'Éfat ût tfû sa publicatlon. Lû trlbui+al sdmlrilstratif  püuk ôlrû  sabl  pay l'applkstloii  informûtlquû  ii 'î'éléïeœu+s  dJcns  ii acœsslbm
par le sike ïnternet  wwiv.h'ilp  e urq.Tr.



Conlrôls  de légalilé

Dafe ds réctipliün  de I'AR:  05/1 2.'2022

061-2ôüô71520-2Cl2:)l129-B50DE22  1 4M)3DE

DELEGATION  DE SERVICE PUB

CENTRE ANIMATION  JEUNESSE  et RPE

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DOMFRONT-TINCHEBRAY  INTERCO

Centre  de Loisirs  de Tinchebray  -  Chanu

Relais  Petite  Enfance  - Tinchebray

AVENANT  No2

(""a Nr '  lJ' )'l'} '-', -=-"-, '-'-=-=-,==":,'.=:=-,=-,=-,  CC)PÏE



Conlrôle  de I%alilé
Dale  de iéceütion  de I'AR: 05/1 2/2022

061-2ôL)071520-2C)2:J  129-B5(]DE2214Nô3-DE

Identification  des Parties

Entre  les soussignés  :

La Communauté  de communes  de Domfront-Tinchebray  Interco

Représentée  par son Président  : Monsieur  Bernard  SOUL, dûment  autorisé  à cet effet  par

délibération  du Conseil  Communautaire  en date  du 29 novembre  2022,

Ci-après  désigné  par « La Communauté  de communes  délégante  »

D'une  part

EÏ

L'UFCV,  Association  nationale  d'éducation  populaire  reconnue  d'uti!ité  publique

Représentée  par Madame  Nathalie  MARIE,  déléguée  régionale,  dûment  autorisée  à cet effet

par délé@ations  donnée par le Directeur général de I'UFCV

Ci-après  désigné  par « L'UFCV ou Association  délégataire  )>

D'autre  part

Préambule

Le contrat  de délégation  de service public  pour  l'exploitation  du Centre  d'Animation

Jeunesse  et du Relais Petite Enfance  de la Communauté  de communes  du Canton  de

Tinchebray  a été conclu  pour  une durée  de 7 ans à compter  du ler  février  2015 pour  se

terminer  en fin d'année  2021.  Cette  DSP s"est donc  terminée  le 31 décembre  2021,

Le décret  No 2016-86  du 1'  février  2016  relatif  aux contrats  de concession  autorise  dans  son

article  36, un allongement  de la durée  initiale  pour  une durée  de 1 an, sous réserve  que la

modification  soit  « non substantielle  >). Ainsi  par  délibération  en date  du 30 septembre  2021,

une prolongation  de un an soit  jusqu'au  31 Décembre  2022  a été actée  par un avenant  no I

du fait  de la période  Covid mais aussi du fait  des éiections  municipales  et de la nûmination

de nouveaux  élus communautaires,

Des événements  supplémentaires  (départ  du  cadre  responsable  du service  et congé

maternité  de l'agent  remplaçante  du cadre)  n'ont  pas permis  de mener  à terme  la réflexion

de la réorganisation  du service,

il et proposé,  à titre  tout  à fait  exceptionnei,  de prolonger  d'une  dernière  année,  la DSP dans

les mêmes  conditions  que le contrat  initial  et l'avenant  no 1.



Rr

ORNE

Conlrôle  de légalllé

Date  de récspliün  de I'AR:  05/1  2.'2022

OB1-20ü071520-2022T  129-85ü  DE221  4N €)3DE

Cette  pmlongation  n'est  pas de nature  à remettre  en cause  la

de la concession  actuelle,

Décide

Article  I : d'approuver  la prolongation  du contrat  de déiégation  de service  public  pour  la

gestion  du Centre  de Loisirs  de Tinchebray  et de Chanu  et du RPE (Relais  Petite  Enfance)  de

Tinchebray  pour  une durée  de 1 an sur les mêmes  bases financières  que les années

précédentes,  soit  une augmentation  de 2 % et de se référer  au tableau  budgétaire  qui
,l

reprend  le contrat  lié à la DSP.

ArtiCle  2 : D'autoriser  le Président  de  la Communauté  de  Communes  de  Domfront

Tinchebray  Interco  à signer  I"avenant  No 2,

Fait  en double  exemplaires,

à TINCHEBRAY,  le 29 novembre  2022

Pourla  communauté  de communes Pour  I'UFCV  Basse  Normandie

Domfront-Tinchebray  Interco Association  délégataire

Le Président

l}X "u-ïa'%)m"

Bernard  :fi t b' -7'o'E

La déléguée  Régionale

Nathalie  MARIE



Délégués  en  exercice  33  EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DE'LIBERATIONS

Présen' 28 du  29  novembre  2022
Votants  30

Convücation le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  ())  ou  absents  (A)

CHRÈTIEN  Sàastien p CORBIERE  Jullen p COSîAR[)  Serge A DAVY  Bernaïd p DECOSSE  Dariel p

[.ËROuÏ  Chiislim A D(:VERE  Bïuœ p DFIŒJ  e  Jot)l p DuRlËZ  Clvmiùn p FËRARD  Plerro p

GOuAULT  Françoise P
GROUSSARD

HUBERÏ  Evelynü
p GUERIN  Jœqiiellne p GuLMINMmlme P JARRY  Yveline p

LECORDIER

Clirls1opliû
p LEGALJ_E  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAtj_ll  üidiei p LEROY  èic p

upvêt  Céllr+g A M AUPAS  Domiilque A M ôlSSmôN  Pïarick p PlôARD  eliïlsllari p pôPôu[_ï  Josskto p

POT  Michelle p PRIEUR  Jair+Yves p RENAULT  Jean-LoThs p RIFLEÏ  Vkgirie p ROUulER  Frédérique p

ROUSSaET  Ckllû A SûUL  Bûrnœd p TALlf)NŒ_/lU  Sylvm p

Avaient  dOnné  pouvûir  Domlnique  MAUPA!i  a Jos;ette  PORQUET.

 : Edith  LEMERCÏER  pour  Serge  COSTARD.

Secrétaire  de  séanœ  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N04  0bjet  i Modiflcation  règlement  intérieur  des senrices  périscolaire  et  extra-scolaire

Le Président  laisse la parole  à Michel Legalle,  vice-président  en charge  de l'enfance-jeunesse.

Un règ)ement  intérieur  des services  périsco1aire  et extra-sco1aire  est remis  à chaque  fami1le pour  préciser
les modalités  d'organisation,  les conditions  d"admission  et les obligations  et responsabilités  de chacun

pour  garantir  le bon fonctionnement  du serviœ.

Ce règlement  couvre  le service  de restauration  solaire,  les accueils  périscolalres  (matin  et sûir) et
l'accueil  de loisirs le mercredi  et pendant  les vacances  scolaires  « ACM du Domfrontais  ».

Michel Legalle  propose  les changements  suivants  pour  les réservations  de « I'ACM du Domfrontis  » :

- Avant  minuit  (J-5)  pour  l'accueil  de loisirs  le mercredi  (au  lieu  : de  J-2)

- 15  jours  avant  pour  l'accueil  de loisirs  de Domfront  pendant  les vacances  (au  lieu  de : avant  le

jeudi  minuit  pour  la semaine  suivante).

Il propose  d'adopter  ce règlement  pour  toutes  les écoles  du territoire  et pour  « I'ACM de Domfrontais  »,

Le Conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité,
a Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  le règlement  intérieur  des serviœs  périscolaire  et:

.extrascolaire  applicable  à compter  du la' janvier  2023.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL

La présente  déliMaUon  peut  falye l'objet  dtin  ïecours  pour  excès de pouvülr  devant  le tiibunal  admlnlstratlr  de Caen dans un délai de 2 moffi à compter  de la

îéceptlon  par li  représcntank  dû l'!:tat  et dû sû publkatlon.  L(! trlbunal  admlnlçtïabf  pûuk élrû  sabl  peï l'appllcatlor  informûtlquû  ii 'T'é&l+eœuïs clJcns  » acœsslb1e
per le slke Iritûmak  swm.leleteœurs.lr.



Doôntiinahebmy

Délégués  en exercice  33
Présents  28
Votants  3ô

Convocation  le 22/11/X)22

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

OHRÉÏIEN  Sébastlen p OORBERE  Ju1len p OOSTARD  Serge A ôAVY  Bernard p DECOSSE  Dtie! p

C)EPlOuEÏ  Chiislmn A DëVE  B4unt) p DFI0ll  P  Joèl p ûuREZ  Cliiisllt+n p FËRARD  Plerïo p

GOUAULT  Frarçolse P
GFIOUSSAFID-

+-UB ERT  Evülyno
p GuERIN  Jecq  uellm p OUllMlNMaxlme p JARRY  Yveline p

tECC)RDIER

Clïls1opho
p LEGAlJ_E  M ichel p LEPONÏ  Philippe p LERALl1J  Didier p LEROY  Érk. p

LV  É  ôéllr» A M AUPAS  Domnlque A M OISiS(fflC)N  Prœzk p PIC,AFiD  C+iilsllan p PC+RôLl(ÏT  Jos*lLo p

PôTHE  Michelle p PRIEuR  JearhYves p RENAULT  Jean-LoThs p RIFLET  Vlrgirie p FIOuulER  Fîéd#ique p

ROuSSELEÏ  C&llû A S(XJLBûr+wm p TALlf)N!EAU  8y1vm p

Avalent  donné  pouvoir  Dominique  MAUPAS à Jûsette  PORQUET.

: Edith LEMERCÏER pour  Serge  COSTARD.

Secrétaire  de séanœ  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N05  0bjet  : Contrat  de territoire  « eau et clirnat  » - lutte  contre  le ruissellement  érosif  -
modalités  de prise  en charge  par  la collectivité  -  convention  de travaux

Le Président  laisse la parole  à Jean-Louis  Renault,  vice-président  en charge  de l'eau potable  et des
rivières.

Par délibération  du 8 juin  2021,  le Conseil communautaire  avait  approuvé  le contrat  « Eau et Climat  »

de la Rouvre  et du Noireau.  Ce contrat  a aussi été signé par Flers Agglo,  l'Etat, I"Agence de l'Eau Seine

Normandie,  le Syndicat  départemental  de I"Eau de l'Orne  et par le Syndicat  Mixte  de restauration  des
rivières  de la Haute  Rouvre,

Ce contrat  est un outil  de programmation  pluriannuel  qui engage  chacune  des parties  à adapter  dès
maintenant  leurs pratiques  aux conséquences  du changement  climatique,  pour mieux résister  à ses
effets  maintenant  certains.  Il définit  également  les actions  prioritaires  à mettre  en œuvre  pour  répondre
aux enjeux  d'atteinte  du bon état  des cours  d"eau sur le temtoire  des bassins  versants  de la Rouvre  et

du Noireau.  L'érosion  et le ruissellement  y ont été identifiés  comme  des sources importantes  de
dégradation  de la qualité  de l'eau.

L'Agence  de l'eau Seine Normandie,  par I"intermédiaire  de son 1lème  programme,  accompagne  les
opérations  de lutte  contre  le ruissellement  érûsif  à hauteur  de 80'/o. Aujourd'hui  la question  se pose sur

la prise en charge  du reste  à charge.

Pour atteindre  les objectifs  de réduction  de la dégradation  de la qualité  de l'eau et convaincre  les

propriétaires  d'aller  vers les travaux  qui représentent  le gain environnemental  maximum,  il est
souhaitable  que la collectivité  puisse prendre  en charge  une partie  des travaux.

Il propose  de fixer  les modalités  d'intervention  de Domfront  Tinchebray  Interco  comme  suit  :

La pïésente  délibéraUoii  peut  falrp l'objet  d'un recout's pour  excès de pouvolr  devant  le ttibunal  admlnlstiatlf  de Caen dans un délai de 2 mos  à comptêr  de la
îécipUûn  paï  lû rapïffi+itsnkdû  l'ëk;itek  dû sa publks!lon.  Lû tribunal  admlnlstratif  pcutêlra  saLil paï laappllaitloii  1nformûUquû  ii îdklïecûurs  dkoycns  )) aczslblû
pûï Iti sRti îrilernat  iwwv.kelerecouis.Tr.
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CréaUon de haie sur talus. +++ 80o/o 20% 11,74  €/ml

Création  de haie plate. ++ 80o/o O% 4,5 €/ml

Plantation  d'une  haie à plat sur les
parcelles  en bord  de  cours  d'eau.

(participation  identique  aux travaux  de
l'entente  Noireau),

+++ 80!'o 20% 4,5 qml

Talus  enherbé  sans haie. ++ 80o/o O% 7,24  €/ml

Talus  enherbé  avec  impossibilité
d'installer  une haie, aplomb  d'une ligne

éledrique,  abord  d'un  carrefour  routier...

+++ 80% 20% 7,24  €/ml

Confortement  d'un  talus  discontinu, +++ 80'3'o 20o/o 2,44  €/ml

Déplacement  d'une entrée de champ

quand  celle-ci  est en aval de la parcelle.
+++ 80o/o 20o/o 804 €/u

Regarnissage  de haie sur talus pour  les

parcelles  ayant  une haie peu dense,
+++ 80% 20o/û 4,5 €/ml

Création  de fossé simple.  Il redirige  les
écoulements  vers des zones permettant

leur rétention  (fossé  à redents,  haie sur
talus,  mare  tampon...),

++ 80% O% 8,35 €/ml

CréaUon  de  fossé  à redents,
recommandé  en cas d'implantation  dans

l'axe d'éç;çi40emçr3t.,,,,,,,, ,

++ 80% O'/o 15 €/ml

En annexe  à la présente  délibération,  Jean-Louis  Renault  soumet  une convention  type  permettant  aux

propriétaires  de parcelle  agrico1e de déléguer  temporairement  la maîtrise  d'ouvrage  des travaux  de lutte

contre  l'érosion.  Cette  convention  fixe  aussi les modalités  d"intervention  de la colledivité  sur ces projets.

,Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanïmité,
ffl Décide de la participation  de Domfront  nnchebray  Interco  aux projets  de  lutte contre le'

ruissellement  érosif  selon la nature  des travaux  dans la limite  des crédïts  inscrô  au budget,

Approuve  la convention  de travaux  jointe  en annexe
Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  les conventions  de travaux  ainsi que tous

documents  relatifs  à cette  affaire,
!'engage  à inscrire  les crédits  au BP 2023,

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture
Bernard  SOUL

La préseme  délibéraUon  peuk falïe  l'ûbjet  d'un ïecouis  pour  excès de pouvülr  devant  le ttlbunal  admlnlstratlf  de Caen dans un délai de 2 inok  à compter  de la
Ï&ûptlon  parlû  rûprésenLirtdi'il'ékûtetdûsa  publkatlon.  Litrlbunal  admlnlstÏatHpûutêlrû  sabl par l'appllcûtlon  tnformatlquû  !t  Ïétérûcoursdkoyens  »aczslblû
pùr la site Internet  wviw.keliirecoiiis!r.



Délégués en  exerdce  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présen'  28 du  29  novembre  2022
Votants  30

Convocation le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient présents ())  ou  absents (A)

C,HRÉTIEN  SébasNen p CORBIERE  Jullen P COSTARD  kge A DAVY  Bemard p ÜECOSSE  C)aiel p

DEROl1EÏ  ChliâllW A DEVERE  Br p DRôll  P  JûM p O- uRIE_Z (:liiisllan p PRARD  Ploïro p

GOUAUk.T  Françoise p
GROuS3ARD-

HUB  ERÏ  Evdynû
P GUERIN  Jacqi»llne p GUlullNMaiilme P JARRY  Yveline p

LECORDIER

ôlïls10phe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAull  Didier p LEROY  (_ric p

lJ_W)Ï  C,élins A )OI AUPAS  C)orïnlque A M ôlSSf'lON  Pïarck p PI(:'ARO  C,hïlsllan p PCiROLlü  Josalle p

POTHE  Mic(+elle p PRlEuR  Jear+Yves p RE:NAULT  JeanLous p RIFLET  Vlrgirie p ROUulEFl  Fréd#ique p

RÛllSSELET  C(!CII(I A SC)UL%ri'iid p TALLONEAU  8yMo p

Avalent  donné  pouvoir  o Dominique  MAUPAS à Josette  P()RQUET.

 : Edith LEMERaER  pour  Serge  COSTARD,

Secrétaire  de  séanœ  : Frédérique  ROULLIER.

850Dë2214N06  0bjet  : Prix  abonnement  eau -  part  collectivité  -  ex Communauté  de communes  du
canton  de Ïinchebray

Le Président  laisse la parole  à Jean-Louis  Renault,  vice-président  en charge  de I"eau potable  et des
rivières.

Par Délégation  de Service  Public, la gestion  de l'eau potable  est confiée  à Eaux de Normandie  pour  l'ex
Communauté  de communes  du Canton  de Tinchebray.

Par délibération  du 6 décembre  2016, les tarifs  de l'eau ont  été harmonisés  entre  2017 et 2021 sur
l'ensemble  du territoire  ex SER du pays de Tinchebray  et ex SIAP de Frênes-  Montsecret  pour  qu"un
<( usager  type  » consommant  120 m3 paie le même  prix,

A compter  de 2022, la facture  d'un usager  de l'ex SER a légèrement  baissé et au vu des investissements
importants  réalisés  (usine  d'eau  à Beauchêne),  Jean-Louis  Renault  propose  d'ajuster  la part  flxe  à 50 € .

La part variable reste inchangée à 1.0671  €/m3.

.Le Conseil  communautaire,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimité,
a Décide que la part  flxe abonnement  est de 50 € par an à compter  du ler janvier  2023 pour  le prix

de I"eau sur Iç territoire  de l'ex Communauté  de communes  du canton  de Tinchebray.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture
Bernard  SOUL

La pïéseïte  délibératlon  peut  falre l'objet  dtn  ïecours  pour  excès de pouvolr  devank le tilbunal  admlnlstratlr  de Caen dans un délai de 2 moN à compter  de la
ïécûptlûn  par lû ïeptbtnUnt  dû l'bat  etdû  sa publkatlon.  Lû tribunal  admlnlstrakif  pcutêtrû  sabl pûv l'appllcntloii  infûrmûtlquû  « ïd!éïeooiirs  dtoyans  ii  acasslblû
pûr le slte nnternet  wvmlelerecaurs.Tr.
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Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)

Délégués  en exerdce  33
Présents  28
Votants  30

Convücation le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil
communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la

présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

C,HRÉTIEN  Sébas)len p CORBIERE  Jullen p COSÏARD  kge A DAVY  Bernard p 0ECOSSE  Daniel p

ûtEPK)uE:Ï  C+ïisllan A (XVËRE  Bïuiio p C)R0lI  E_R JoM p [)LIRlt:Z  Chisllan p PËRAFID  Pmîo p

GOllAUlT  Françoise p
GFIOuSSARD-

HUBERT  Evmynû
p GUERIN  Jacquellre p GUILMIN  Maxime P JARRY  Yveline p

LECORDIER

Clirlslopl»
p LECiALLE  M ichel p LEPONÏ  Phllippe p LERAuU  Didier p lj:ROY  èic p

LVÉë  (,éllixi A M AUPAS  ûomnlque A M ôlSS(:RON  Fraïick p PlôAPD  (:Jiïlsllœi p PôQôuëï  Josolle p

POTHE  M tchelle p PRIEuR  Jear+Yves p RENAULT  Jean-Lûus p RIFLET  Vlrgirie p ROuulER  Frédérique p

ROu8SELET  (,&llû A 8C)UL  Bûrntird p TAL1f)N!3AU  8yMo p

Avaïent  donné  pouva1r  Domlnique  MAUPAS à Jüsette  PORQUET.

: Edith LEMERCIER pour  Serge COSTARD.

Secrétaire  de  séanœ  : Frédérique  ROULLIER.

850(X:2214N07  0bjet  : Contrat  relatif  à la prise  en charge  des déchets  d'équîpements  électriques  et
électroniques

Le Président  informe  que depuis  2008, 1a collecte  sélective  des déchets  d'équipements  électriques  et
électroniques  (DEEE) a été mise en place au sein des déchetteries  du Domfrontais,  Une convention  avait
été signée  avec I"organisme  coordonnateur  OCAD3E, renouvelée  le le'  janvier  2021 pour  une période

de 6 ans soit  jusqu'au  31 décembre  2026.

Depuis  le la  juillet  2022,  les pouvoirs  publics  ont  apporté  quelques  modifications  réglementaires  qui ont

un impad  sur la convention  en cours. L'organisation  des relations  contraduelles  et financières  entre

l'organisme  coordonnateur  de la filière (OCAD3E), les éco-organismes  en charge de cette filière
(Ecosystem  et Ecologic)  et les collectivités  territoriales  a été revue,

Les modifications  réglementaires  apportées  par les pouvoirs  publiœ  sont  minimes  pour les collectivités
territoriales  et ont surtout  pour objectif  de simplifier  les rapports  contractuels  entre  les différentes
parties.

Ainsi, Ecologic  restera  l'éco-organisme  référent  de Domfront  - Tinchebray  Interco  et les modalités
pratiques  de collecte  des DEEE ne changent  pas, Les principales  modifications  concernent  donc les
modalités  de contractualisatiûn  et de financement  de la fllière.  Ainsi, le nouveau  contrat  sera signé

directement  avec l'éco-organisme  Ecologic  et non plus avec I"organisme  coordonnateur  OCAD3E. Le
nouveau  contrat  prendra  effet  rétroactivement  à la date  du ler  juillet  2022  jusqu'au  31 décembre  2û27,
De même  c"est Ecologic  qui versera  les compensations  financières  et non plus OCAD3E.

Enfin, le barème  des compensations  financières  sera revu légèrement  en faveur  des col1ectivités.

Le nûuveau  contrat  sera signé également  en présence  de l'autre  éco-organisme  Ecosystem  qui est

susceptible  d"intervenir  en cas de nouvelle  modification  ultérieure  de la répartition  des zones
géographiques  du territoire  national  pendant  la durée  du présent  contrat,  s'il est désigné  éco-organisme
agréé  pour  Domfront  -  nnchebray  Interco.

A cette  fin, l'article  5 du contrat  prévoit  que les deux  éco-organismes  concluraient  un contrat  de cession

du dudit  contrat  ; Domfront  -  Tinchebray  Interco  donnant  par avance  son accord  à la cession  du contrat
sans avoir  à redélibérer.

La présente  délibératlon  peuk falrp l'objet  dtm  ïecauis  pour  excès de pûuvolr  de'iiant le ttibunal  admliilsti'atP  de Caen dans un tlélal de 2 mob à compter  de la
îécûptlon  par lû rûpîdsentaiik  diI' l'Fitût et dû sa publiœtlon.  Li  !riliunal  admlnlçtïatif  pûuk êtrû satsl pay l'appllaitloii  inforiiiatlquû  +i ïéléïeœuïs  dkûyens » acœsslblû
pûr le tlte  Iriternet  wwiv.keleÏecouts.Tr.
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Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimRé
s 'AutoriselePrésidentàsignerl'ade'deœssationdelaconventioiitJe

. vigueur  jusqu'à  la date  du 30 juin  2û22 et anciennement  conclue  ave

Autortse  le Présîdent  à signer  le nouveau  contra  relakif  à lo piibe  er  uiaigc  uc:i  ui-i-ç-  qui  piciiu

effet  rétroactivement  le 1"  juillet  2022 jusqu'au  .31 décembre  2027 avec Ecologic  éco-organisme'

.référent  et en prése ncq d'Ecosystem  dans les conditions  énonThes  ci-dessus,

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL
Président

La préierite  délibératlün  peut falÏe robjet  d tin  ïecOurs pour  e)tCèS de pouVOlr devant  le trlbunal  admlnlsti'atlf  de Caen dariS lln délai Ck! 2 môk  à Cômper  €k' la

n!cûpUon par li:i +ûprbtintank  dû l'État ek di  sa publicatlûn.  Lû !rlbu+ial  admlnlstratif  pcut  (ilrû  satsl par l'appllcûtlon  inrûrmütlqui  +i 'n!féïeûûuïs  dJens  i+ aczslblû
per lù Slkë Iiiternek  wiiiwielerecouts.fÏ.



Domfïont-Tinehetiray
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E)ffRArl"  DU REGISTRE  DES  DÉIJBÉRATIONS
du  29  novembre  2022

Délégués  en exerclce  33
Présents  28
Votants  30

Convocatlon le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil
communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul,

Étaient  présents  (?)  ou absents  (A)

CHRÙIEN  Sébastlen p CORBIERE  Jti1lm p COSTARD  Serge A ûAVY  Bernard p [)EC,OSSE:  Daiiel p

ûERôUffÏ  Chtisllan A DEVME  Bru+io p DPôll  )ER JoM p DuRËZ  ôhrigtlaii p FERARD  Plerïo p

GOuAUlT  Françolse p
GROuS3AR[)-

HUBERÏ  Evûlyno
p GuERIN  J«quellm p CiUILMlNMaxlme p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Clylslopl»
p LEaALJ_E  M ic)'el p LEPONT  Phllippe p LERALLu  Oldier p tERCN  (irtc p

L!_VÉôéllne A M AUPAS  Dorn'iilqua A M ô18SËRC)N  Pïaiwk p PlôARD  Clirlsllmi p Pô- RôLltÏ  Jos*lle p

POTHE  Michelle p PRlEuR  JearsYves p RENAULÏ  Jem-Lous p RIFL)ET Vkgirie p ROuu!ER  Fréd#ique p

ROllSSELET  û&llû A SCKJL Bûrixïd p TALLôNEAU  SyMo p

850DE2214N008  0bjet  : Contrat  relatif  à la prise  en charge  des déchets  issus  des lampes

Le Président  informe  que depuis  2013, la collede  sélective  des lampes  usagées  a été mise en place au
sein des déchetteries  du Domfrontais,  Une convention  avait  été  signée  avec l'organisme  coordonnateur

0CAD3E,  renouvelée  le la'  janvier  2021 pour  une période  de 6 ans soit  jusqu'au  31 décembre  2026.

Depuis  le ler juillet  2022,  les pouvoirs  publics  ont  apporté  quelques  modifications  réglementaires  qui ont
un impact  sur la convention  en cours. L"organisation  des relations  contractuelles  et financières  entre
l'organisme  coordonnateur  de la filière  (OCAD3E),  l'éco-organisme  en charge  de cette  filière  (Ecosystem)

et les collectivités  territoriales  a été revue, Les modifications  réglementaires  apportées  par les Pouvoirs
publics sont minimes  pour les collectivités  territoriales  et ont surtout  pour  objectif  de simplifier  les
rapports  contractuels  entre  les différentes  parties.

Ainsi, Ecosystem  restera  l'éco-organisme  référent  de Domfront  -  Tinchebray  Interco  et les modalités
pratiques  de collede  des lampes  ne changent  pas, Les principales  modifications  concernent  donc les
modalités  de contractualisation  et de flnancement  de la filière.

Ainsi, le nouveau  contrat  sera signé directement  avec l'éco-organisme  Ecosystem  et non plus avec
l'organisme  coordonnateur  OCAD3E. De même c'est Ecosystem  qui versera le cas échéant  les

compensations  financières  et non plus OCAD3E.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en

a'o%ç"î"aa"a'ooi

La présente  délibératlon  peut faml l'otJet  d'un ïea)l.ri  pouï excès de pûuvolr  oevant  le trlbunal  admlnlstlatlf  de Caen danS un débl  de 2 môlS a la
nicûptlûn  paï lû +eprdsûntant  dû l'État  et dû sa publ<atlûn.  Li  trlbunal  admliilstîabf  püuUtrû  saml paï l'appllcntlûn  Inforinatlquû  « ïéléïeoours  dJcris  » acœsslble
pùï le sitii Irilœriiak wvmlelerecouîs.fÏ.



Déléguésenexercice  33  EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DE'LIBERATIONS

Présen' 28 du  29  novembre  2022
Votants  3ô

Convücation le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dÛment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (p) ou absents  (A)

CHR:IEN  Sébasiien p CôRBIEREJullen p COSTARD  Serge A DAVY  Bernard p DE(,OSSE  Daréel p

ûERôuâ  C,htisllaii A DêVËRE  Bruno P [)Rôll  B  JoR p ôuRlü  Chïistlaii P F)_RARO  Pmte p

GOuAULT  Frar+çolse p
GF10US3AFID-

HUBERT  Evûlyno
p GuERIN  Jacque1ine p ClUILMlNMaxlme p JARRY  Yvellne p

LECORDIER

Clvlslûplù
p I_LLE  M Ichtil p LEPONT  Phllippe p LERALLLl  Oldier p lEROY  t_ric p

U_VÉ  C.élhs A MAUPAS  Domlnlqus A M ôlSSËRON  Pïaixk p PI(,ARD  Clîïlslla+i p POFlôUt:ï  Josolle p

POTHE  M ichelle p PRIEuR  Jear+Yves p RENAULTJem-LoUs p RIFLET  Vlrgirie p ROuLLIER  Frédérique p

RôUSSELET  Céc1lû A SOULBûmtvd p ÏALUC)NE/1U  Sylvlû p

Avaïent  donné  pouvolr  . Domlnique  MAUP/Vi à Josetbe PORQUET.

 : Edith LEMERaER  pour  Serge  COSTARD.

Secrétaire  de  séanœ  : Frédérique  ROULuER.

850DE2214N009  0bjet  i Avenant  à la convention  avec  Corepïle  pour  la collecte  des piles

Le Président  informe  que depuis  2003, la collede  sélective  des piles et accumulateurs  portables  en
mélange  a été mise en place au sein des déchetteries  du Domfrontais.  Une convention  avait  été  signée
avec l'éco-organisme  Corepile,  renouvelée  en 2017.

En prévision  du prochain  agrément,  Corepile  souhaite  expérimenter  en 2023 et 2024 )a mise en place
d"un soutien  financier  à la collecte  en faveur  des colledivités,

L'objectif  de ce soutien  est de valoriser  !es efforts  consentis  par la collectivité  permettant  de réaliser  à
minima  une collede  par déchetterie  par an mais également  d"encourager  les efforts  d'optimisation  des
demandes  de collectes  amenant  un gain logistique  et environnemental.

Ce soutien  se compose  d'une  part  fixe  et d'une  part  variable  (entre  60 € et 170  € par point  de collecte
et par an).

La mise en place de ce soutien  se fait  sur une base volontaire,  conditionnée  à la signature  d'un  avenant.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  dé1i6èré,  à l'unanimité,

*  Autorise  1e Président  à signer  un avenant  au contrat  en cours avec Corepile  dans les condiUons'
énoncées  ci-dessus,

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL

La pïàenke  délib#atlOn  peut  falïâ  1a05jet dalln reCl)urs pour  a €è5 dê pouvolr  devant  le tti5una1 admlnlstratlf  de Caen dans uti délFli de 2 mok  à €ômpkff  (k' la
ïdcûpUûn  par li'i iûpïffintantdû  l'F:ffltetdi'i  sa publkatlon.  Lû trlbunal  admlnlstïatif  (x.ukôfrû  salsi pay l'appllcaklori  InfûïmaUquû  « ïatiïeœurs  clkoycns » acœsslble
peï le glb" întamet  wiiiw.teierecours.rr.



Déléguésenexercice  33 EXTRArÏ  DU REGISÏRE  DES DE'LIBERATIONS

PrésentS 28 du  29  novembre  2022
Votants  30

ConvocaUon le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul,

Étaient présents  (ô)  ou absents  (A)

CHRÉ'TIEN  Sébastlen p OORBIERE  Julien p C,0!,TARDSerge A DAVY  Bernard p DEcOSSE  Oarid p

DE_ROLIEÏ  Ctïiallaï A DËVËREBruno p DRC)M  !ffl  JoM p DLIRIË  Chigtlmi p FËRARC)  Plomi p

GOUAULT  Frar+çoise p
GROUSSARD-

HLIBE_RT Evdynti
p auERIN  Jacquelm P GuILA41N  Maxline p JARRY  Yveline p

LECCIRDIER

Cilïlslopho
p LEaAuE  Micml p LEPONT  Philippe p LERALuJ  Oldier p l1ROY  Ôc p

u_vêecùtir» A MAUPAS  ûonénlqu* A MôIS8ËffiôN  Fïœck p PIC,A!'ID  C,+iïlstlan p K)RôuËT  Joto1t9 p

POn-E  M ichelle p FRIElJR  JeanYves p RENAULT  Jean-LoThs p RIFLEî  Viïgirie p ROuuER  Frédérique p

RüuSSaEÏ  C&ilû A S04JLBeriiard p TALLON!:AU  Sylvlû p

Avalent  donné  potivoir  Dominique  MAUPAS à Josette  PORQUET.

: Edith LEMERCIER pour  Serge  COSTARD.

Secrétaiye  de séanœ  : Frédérique  ROULuER.

850(X:2214N010  0bjet  : Convention  Lonlay  l'Abbaye  -  entretien  espaces  verts  station  d'épuration

Le Président  laisse la parole  à Christophe  Lecordier,  vice-président  en charge  de l'assainissement  collectif
et non colledif,

Depuis  sa réhabilitation,  la station  de traitement  des eaux usées de Lonlay  l'Abbaye  se compose  de

fi)tres  plantés  de roseaux  et d'un traitement  de finition  assuré  par les lagunes.
L'entretien  des espaces  verts,  de l'ancien  site de la station  d"épuration  où se trouvent  les lagunes  et du
nûuveau  site où se trouvent  les filtres  plantés,  doit  être réalisé  deux  fois par an.

L'entretien  des espaces  verts  de la station  de traitement  des eaux usées de Lonlay  I"Abbaye,  à savoir

les abords  des lagunes  et les abords  des filtres  plantés,  a été réalisé  par les services  de la commune  en
2021 et 2022.  La convention  pourrait  être renouvelée  pour  l'année  2023.

La prestation  est consentie  moyennant  une somme  d"un mûntant  définitif  et forfaitaire  de 1320  € pour
la réalisation  de deux passages.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimite,
Confier  l'entretien  des espaces  verts  de la station  de traitement  des eaux usées de l'année  2023 à'

la commune  de Lonlay  l'Abbaye  dans  les conditions  définies  ci-dessus,
Autoriser  le Président  à signer  laprésente  convention.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture
Bernard  SOUL

m

o

v  pÏésenke délibératlon  peut  falÏe  l'objet  d'un ïecours  pour  excès de pouvolr  deient  le tribunal  admlnistratlf  de Ceen dans un déial de 2 mois à compter  de la

ïéœpflûn  par lû nipr(!sentant  dû l'Efflt  et dû sa publka(lon.  L!! trlbunal  adimiïlstrakif  pûut  êtrû  sabl par l'appllca(lon  Infoïma!lquû  ii ït!becûurs  dJûris  » acœsslblû
pûï le sRe în!arnek  wviw.temreeours.fr.
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Délégués  en  exercice  33

Présents  28

Votants  30

û:invûcation  le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (D)  ou  absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébagtien p CôFIBIERE  Julieri p COSTARD  Serge A DAVY  Bernard p DECOSSE  Dariel p

DËRôuâ  (:htistlan A DEVËRËBÏui» p DRôll  ER JoM p DLIR1)4  Crviû!lsuï P FERARD  Plami p

GOUAULT  Frar+çolse P
GROUSSAFID-

HUBERT  Evdynû
p GUERIN  Jacqiellne p GUILMINMaitlme P JARRY  Yvellne p

LJECORDIER

ClÏlsloplio
p LEaALlE  M ichel p LEPONT  Philippe p LjERAull  Didier p LERO'/  EEric P

u;vêt  ôéllne A M AUPAS  Domnlquo A M ôlS!"ôC)N  Fraiick p PlôAFt[)  C.hïlsllaii p PôTlôuEï  Joaolle p

POT  Michells p PRIELIR  Jear+Yves p RENAULT  Jean-Loüa p RIFLET  Vlrgiriei p ROLluJER  Frédérique p

ROLlSSaET  Cécllû A SOUL  Bûrntvd p ÏALLf)NEAU  Sylvm p

Avaient  donné  pouvoir  i Domlnique  MAUPAS à Josette  P0RQUET.

: Edith LEMERaER pour  Serge  COSTARD.

Secrétaïre  de séance  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N011  0bjet  : Budget  Général  : décision  modificative  no 2

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  vice-présidente  en charge  des finances.

Josette  Porquet  propose  au Conseil communautaire  d'adopter  la décision  modificative  no2 du budget

général  de 2022 pour  ajuster  les crédits  permettant  d'actualiser  en recettes  le montant  de la fradion  de
TVA reversée  en compensation  de la suppression  de la taxe  d'habitation  sur les résidences  principales
et de régler en dépenses  les dernières  factures  d'énergie,  les salaires de décembre  suite à la

revalorisation  du point  d'indice,  les acquisitions  du plan cantine  pour  la CUP et le 2e passage  2022 des
travaux  de fauchage  des accotements,  des fossés et des talus remboursés  par les communes
concernées.

Josette  Porquet  présente  le détail  de la décision  modificative  no2.

COMPTE FONCTIONNEMENÏ DEPENSES  EN € RECEÏTES  EN €
60612 Energie  - éledricité  - Fondion  020 + 20 000,OO

64111 Personnel  titulaire  -  rémunération
principale  - Fonction  021

+ 20 000,OO

64131 Personnel  non titulaire  -  rémunérations
- Fondiûn  û21

+ lû  OüO,OO

.§451 Cotisations  à I"URSSAF - Fondion  021 ____+ lO__OO_,_Ooo__ ___
-6453  - Cotisations  aux caisses de retraite  -

Fonction  021
+ 10 0ûO,OO

023 Virement  à la section  d"investissement  -
Fonction  O1

+ 5 000,OO

65888 Autres  charges  diverses  de  gestion

courante-  Fonction  020
+ 62 714,0û

7351 Fraction  compensatoire  TH sur  les

résidences  principales  - Fonction  O1
+ 137  714,00

ÏOTAL + 137  714,û0 + 137  714,00

La pïésente  délibéraUon  peut  %lye laobjek dtîn  ïecours  pour  excès de poiivolr  devant  le tilbunal  admlnlstratlf  de Caen dans un délai  de 2 mok  à compter  de la
ïécûptlûiî  par I(l ïaprmntant  dii  l'E!;it  et di  sa publkatlûn.  L(! tribunal  admlnlçtratif  püut  êlrû  sabl  paï l'appllcaklon  inkirmatlquû  ii  ïé!éreœurs  dtûytirs  )) scosslble
par le sRe kiternek  wiiiwleliireeouis.ïr.



RF

ôRNE

COMPTE INVESTISSEMENT DEPENSES  E N € RE(i$eæi@
'20;_1

4Nü1  1-BF
021 Virement  de  la sedion  de

fonctionnement  -Fonction  ûl
ü61 -

Uate  ds ieceplion  ds I'AH:  Ob/1 k

_!üOC171 s:-g4%)@,@@oDE22!'

217318 Autres  bâtiments  publiœ  - opo 1329  CUP

- Fonction  281
+  5 000,Oû

"'ÏgnÏÔ'1'-;!'>-Ï""-'-Voir-ie--'-r""'o'Ô-Ô-o;;-e-me'nt-fiÔc6Ô'6?ay'
Bocage  2022  -  Fonction  845

+ 20 000,OO

458103222 Voirie  fondionnement  St  Pierre

d'Entremont  2022  -  Fonction  845
+ 2 000,OO

458105222 Voirie  fonctionnement  Montsecret  -

Clairefougère  2022  -  Fonction  845
+ 4 000,OO

458106222 Voirie  fondionnement  Moncy  2022 -

Fonction  845
+ 2 000,OO

458108222 Voirie fonctionnement  Chanu  2022 -

Fonction  845
+ 2 0ûO,OO

458201222 Voirie  fonctionnement  Tinchebray

Bocage  2022  -  Fonction  845
+ 20 000,OO

458203222 Voirie  fondionnement  St  Pierre

d'Entremont  2022  -  Fonction  845
+ 2 000,OO

458205222 Voirie  fondionnement  Montsecret  -

Clairefougère  2022  -  Fonction  845
+ 4 00û,OO

458206222 Voirie  fondionnement  Moncy  2022 -

Fondion  845 + 2 ûOOIOO

458208222 Voirie  fondionnement  Chanu  2022 -

Fondion  845
+ 2 000,OO

TOTAL + 35 000iOO + 35 000iOO

Le Conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unammité,

æ Vote  la décision  modificative  no2 du budget  général  2022  telle  que  présentée.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL

Président

t
a:
tJ-

'?
0

0

La pïésente  délib#atlori  peui  falÏe  l'Objee d tln  reCûlirS pour  aCè'i  de pôuVülï  deVan  k! ktibunal  admlnlstratlf  de Caen dans un délal ù  2 Tnôk à €Ompîff  de la
ïdcipUon  par m ïûpïésentantdûl'Ékûtetdûsa  publicaUon.  Lû trlbunal  admlnlçtratif  pcutf!Wsabl  paï l'appllcaklor  informatlquû  ii ïdh!ïeœurs  cRûyüns vï  acùslblû

Pûï lû sRe Internek  wwiv.lelerecourb.ïr.
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[)élégués  en  exercice  33

Présents  28

Votants  30

Convocation le 22/11/2ô22

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil
communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la

présidence  de Monsieur  Bernard  Soul,

Étaient  présents  (D)  ou absents  (A)

€.HRÉTIEN  Sàastien p (, €)FIBlEREJulien p COSTARD  Serge A DAVY  Bemard p [)ECOSSE  üariel p

DEROLIET  Chiisllari A DE_VFtE  Brurio p DRŒJ  ER JoM P ouRr)a  Chtiùtlan p FERARD  Plerïe p

GOlJAULT  Frar+çoise p
GROuSSAFID-

I-UB  ERT Evdmû
P CIUERIN  Jacqrieline p GulLMlN  Mmlme P JARRY  Yvelii'ie p

LECORDIER

Clirlstopliû
p LEClAu_E  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLLI  Oidier p LERCI'/  Éric p

LVÉE  Célii» A MAUPAS  Domliilque A MôlSSËRON  Fïanck p PlôARD  C+irlsllaii p K)RôuËÏ  JOiié119 p

POTHE  M ichelle p PRIEuR  JearhYves p RENAULT  Jean-Lous p RIFLEÏ  VkgWe p ROLILLIER  Fïédérique p

RûUSSELEÏ  Ckllû A SOtJLBûmard p TALLONEAU  SyMû p

Avaient  donné  pouvoir  i Domlnique  MAUPAS  à Josette  PORQUET.

 : Edith  LEMERCIER  pour  Serge  COSTARD.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N013  0bjet  i Vote  du budget  ordures  ménagèreS  2023

Le Président  donne  la parole  à Josette  PORQUET vice-présidente  en charge  des finances  qui présente
le détail  du budget  primitif  du service  ûrdures  ménagères  2023 de Domfront  -  Tinchebray  Interco.

La sedion  de fonctionnement  s"équilibre  en dépenses  et en recettes  à 2 229 950 €.

La sedion  dinvestissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 58 500 €.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimïté,

* Vote  le budget  primitif  du service  orduîes  ménagères  de Domfront  -  Tinchebray  Interco  tel que
présenté  pour  l'année  2023..

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL

Président

o

La pïésente  tlélibératlon  peuk falïe  l'ob)et  dtn  ïecouî  pour  excès de pouvolr  daiant  ki tnbutial  admlnlstrahf  de Caen dans un délal de 2 n»ls  à cûmpter  de la
ïécûptlûn  pai  lû +ûprëntant  dù I'Effl!  ût da sa publkatlon.  Lû îrlbunal  üdmlnlstratif  pûut  êtia  saisl pay l'appllœtlon  infûïmatlquû  +i ïéléurs  dtoyüns  » accûsslble
pûï le sRe Inleîne!  wviw.teIürecours.Tr.



Délégués  en  exercice  33

Présents  28

Votants  30

Convocatiün  le  22/11/2ô22

Uuaun  Pgusn

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

du  29  novembre  2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  ())  ou absents  (A)

CHR:IEN  Sé5astien p CORB  IERE  Julian p 0osÏARD  Serge A DAVY  Bernard p üEC03SE  Daïel p

DEROLIEÏ  Ctiilslia+i A DEvERE  Bîutio P DROll   JoM p OURIEZ  Ctyiillmn p F):RARD  Plaïro p

GOUAULT  Fïqolse p
GROuSSARD-

(4u8  ERT Evdynû
p OLlERIN  Jacquellra p 0U11j14 IN M aXl p JARRY  Yveline p

LECC)RDIER

Clyls1ûpliû
p LEGA  lLE  M ict'el p LEPôNT  Philippe p tERAuU  Didier p LEFIO'/  eic p

L!:V  ÉE Ctillne A llAtlPAS  Doniuilque A M ôlSSËRôN  Praiick p PI(,ARD  Clirlsllaii p poRôuEiï  Jiisollg p

POT  Mitj'Bl  iB p PRIEtlR  Jean-YVë p RENAULT  JeaïLous p RIFlEÏ  Vlïginiei p ROLlLLIER  Fïd*ique p

ROuSSELEÏ  Cécllû A SOLlL  Bûrnard p TALLONEAU  Sylvk. p

Avaïent  donné  pouvoir  i Damlnlque  MAUPAS  à Josette  PORQUET.

 : Edith  LEMERCIER  pour  Serge  COSTARD.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N014  0bjet  : Vote  du budget  eau 2023

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le
détail  du budget  primitif  2023 du service  d'eau  potable.

La section  d'exploitation  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 589 950 €.

La section  d'investissement  s"équilibre  en dépenses  et en recettes  à 915 100  €.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

s Vote le budget  primit'f  du sernce  d'eau  potable  tel quë présenté  pour  l'année  2023.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL
Président

@HE7,§

CC ;;  r7i

La prèenke  délibéraUon  peuk ralre l'objet  d'un ïecau+s pour  excès de pouvolr  devant  le Uibunal  admlmstratlf  de Caen dans un tk:lal de 2 moZ à compteï  de la

ïûcûptlon  pûr ILl +cprésûn!üït  di  l'E(at  et de sa publkatlûn.  Li  tribunal  ùdmlnlstratif  pcut  élre  saisi paï l'appllcatlon  imûïmatkluû  ii 'T'ék!reaïurs  dtoyaris  » ücœssible
pùr le slke îri!iirnak  wvm.teliirecouïs.ïr.



Déléguésenexercice  33  EXTRAITDU  REGISTRE  DES DE'LIBERATIONS

Présen'S 28 du  29  novembre  2022
Vûtants  3ü

Convocatiün le 22/11/2ô22

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt heures trente,  les membres  du Conseil
communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la

présidence  de Morisieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (p) ou absents  (A)

CHRÈTIEN  Sébasilen p COFIB  IERE  Julien p COSTARD  Serge A DAVY  Bernard p DECOSSE  Daïel p

[)ERôuï  Chtiallaii A DEVËRËBrui» p DRC)lI  P  JoM p DLIRËZ  Ctïi911âu1 p FËRARD  Pmrù p

GOUAUlT  Frar+çolse p
GFIOuSSARD-

+-IUBERT  Evdyno
p CluERIN  Jacquellne p GulLMlNMaiiime P JARRY  Yvellne p

LEüORDIEFl

Clirlstopl»
p LECiALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLu  Oidier p LEROY  Éric p

LVÊëôéllrie A M AuPAS  Domanlque A M ôlSSËRON  Praiick p PlôA!a)  Chrisllari p »FIOLN:Ï  Jôaêllë p

PôTHE  M ictelle p PRIEuR  Jea»Yves p RENAULT  Jean-Lous p RIFLEÏ  Virgirie p ROuulER  Fréd*lque p

ROuSSaET  Cécllû A S(XJL  Bûï+wrd p TALLONEAU  8yMo p

AvaÏent  donné  pouvolr  i Dominique  MAUPAS à Joiiette  PORQUET.

: Edith LEMERCIER pour  Serge  COSTARD.

Secrétaire  de séanœ  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N015  0bjet  : Vote  du budget  ZA Lonlay  l'Abbaye  2023

Le Président  donne  la parole  à Josette  PORQUET vice-présidente  en charge  des finances  qui présente
le détail  du budget  primitif  2023 de la ZA de Lonlay  I"Abbaye.

La sedion  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 200 0lû  €.

La sedion  dinvestissement  s"équilibre  en dépenses  et en recettes  à 200 010 € .

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,
ffl Vote  le budget  primitif  de la ZA de Lonlay  l'Abbaye  tel que présenté  pour  l'année  2023.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL
Président

o

EE p

v  pïésente  délibéraUün  peut  falre rüb)et  d'un ïecoui's  pour  excès de pouvolr  devant  le kilbunal  admlnlstratlf  de Caen dans un délai de 2 mols à compter  de la
ïécûptlon  paï I(l +ûpïéstintaiit  di  l'!:tût  ûk dû sa publkatlcn.  L(! tribunal  admlnlstrahf  pcut  êlrû  sabl par laappllcatlon iiiformatlquû  ii Ték:ïeœurs  dtoycns  ii acossiblû
ptlr le !ilte nnleïtlék wViwlëlti/êeoursfr.



Dün*ontiinehebray

Délégués  en  exercice  33

Présents  28

Votants  30

ûïnvûcation  le 22/11/2022

RÉPÏJBÏJû[îB  FRANCaJmi

EXTRAIT  Du REGISTRE  DES  DÉuBÉRAÏIONS
du  29  novembre  2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébastlen p CORBIERE  Julien p COSTARD  Serge A DAVY  Bernard p DECOSSE  Daïe! p

DEROuE-î  Clyisllari A DEVERE  Bruiio p DRôll  P  JoM p ô11R1Ë2  Clyiglla+i p FtRARD  Plerro p

GOuAUlT  Frtua+çolse p
GROUSSARD-

HU8  ERT  Evdynû
p GUERIN  Jaaquelme p GulLM  IN M axlme p JARRY  Yvellne p

LECORDIER

CYstopliû
p LEGAuEM  ichel p LEPON'I'  Philippe P LERALL1J  Dldier p LERC)Y èic p

tJgVÉ  ôéll+ie A M AUPAS  Donilnlquo A M ô18!;@JtC)N Frœick p Pl(,ARù  (:tœlsllari p Pôpoueî  Joaolto p

POTHE  Michelle p PRIEllR  Jean-Yves p RENAULT  Jean-Loijs p RIFLET  Vlrgirie p ROIJulER  Fréd#ique p

R011S8ELET  C&llû A SOUL  Bûrmd p ÏALLC)N3AU  8y1v1û p

Avaient  donné  pouvo(r  i Domlnique  MAUPAS à Jüsette  PôRQUET.

 : Edith LEMERCIER pour  Serge COSTARD.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  ROULuER.

850Dë2214N016  0bjet  i Budget  ZA St Quentin  les Chardonnets  i décisïon  modificaUve  no 2

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  vice-présidente  en charge  des finances.

Il convient  d"adopter  la décision  modificative  no2 du budget  de la ZA de Saint  Quentin  les Chardonnets

de 2022,  afin d'ajuster  les crédits  permettant  d'enregistrer  les écritures  de stock : annulation  du stock
initial  et constatation  du stock  final.

Josette  Porquet  présente  le détail  de la décision  modificative  no2.

COMPTE FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES

71355 Variation  des stocks de terrains  aménagés  -
Fonction  632 + 517 000IOO  €

71355 Variation  des stocks de terrains  aménagés  -
Fonction  632

+ 517 000,OO €

ÏOTAL + 517  000,OO  € + 517  000,OO  €

f'À&jtffe Y&II  leeîîee  e  Iljl  e  &jal'a nelleuet_e ne?eîee
Lul'lrlK: ÂII  VC;)  I JlJJCMCII  I LlCf"CllJCJ ncic  œ i c»

__3555 Terrains  aménagés  -  Fondion  632 + 517 0üO,OO €
-'3555 __i_ns  aménagés  _-_F_ondion_632 + 517 00_û,O_û_€_

TôTAL + 517  OOO,OO € + 517  (X)O,OO €

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unammité,

æ Vote  la décision  modificative  no2 du budget  de la ZA de St Quentin  les Chardonnets  2022  telle  que
présentée,

Pour copie certifiée con

Ainsi fait  et délibéré,

en sous-préfecture

Iz  Bernard  SOUL
Président

p :7 3t)

La présente  alibératlon  peuk hlïe  l'übjet  daun recouïs  pour  excès de pouvolr  devant  le trlbunal  admlnlstratff  de Caen daiîs un délal de 2 mob à compter  de la
ïéciptlon  pûr li'i +ûprdsentankdû  l'Elate(di  sa publicatlûn.  L(! tribunal  admlnlstratif  peuUtrû  salsi  par l'appllcatlon  Informatlquû  « ïébeoûurs  dtoyiins  ii  acœsslblû

?âï lê Éb  Internak  wviw.keliirec'ours.tr.



Délégués  en exercice  33  EXTRAIT  DU  REGISÏRE  DES  DELIBERAalaIONS
P"en'  28 du  29  novembre  2022
Votants  30

Convocation le 22/11/2ô22

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil
communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient présents  (P)  ou absents  (A)

CHRÙIEN  Sébastlen p CORBIERE  Jullen p COSTARD  Serge A DAVY  Bernard p DECOSSE  Daîel p

DERôLltü  Clïiallsin A DËVËRE  Bruno p DRC)ll   Joêl p DuRËZ  Chtialmn p PRARD  Plerr* P

GOUAULT  Frar+çoise p
GROUS3ARt)_

14JB ERT  Evülvno
p GUERIN  Jacquelire p GUltMlN  Mmlme P JARRY  Yveline p

LECORDIER

Clylsloplxi
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p Lj_RAuJJ  ûidier p LERC]Y Éric p

LëVÉë  Célli» A M ALIPAg  Dorninlque A M OISSRC)N  Pïanck p PI(,ARD  (,hïlsllan p PCiRôu(_î  Josaklo p

t"oïÆMiChelle p PRIEuR  Jea»Yves p RENAULT  Jean-LoThs p RIFLEî  Vlïgirie p ROtlLLIER  Frédérique p

ROllSSELET  C6c1!o A SôULBer+wrd p TALlf)NEAU  SyMo p

Avalent  donné  pouvoir  i Domlnique  MAUPAS à Josette  PORQUET.

 : Edith LEMERaER  pour  Serge  COSÏARD.

Secrétaire  de  séancq  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N017  0bjet  : Vote  du budget  ZA St Quentin  les Chardonnets  2023

Le Président  donne  la parole  à Josette  PORQUET vice-présidente  en charge  des finances  qui présente
le détail  du budget  primitif  2023 de la ZA de St Quentin  les Chardonnets.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 300 005 €.

La section  d'investissement  s"équilibre  en dépenses  et en recettes  à 57 072 €.

,le  Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,
ffl VotelebudgetprimitifdelaZAdeStQuentinIesChardonnets'telquçprésentépourl'année2023.:

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL
Président

La pïésente  délibératlon  peut falre robjet  daun recours pour  excb  de pouvolr  deVant le trlbuTlal admlnlStratlf  de Caen danS un délal de 2 nnob à compter  de la
îéceptlûn  par li  reprëntünk  dû I?tût  ct  dû sa publka(lon.  Li  tribunal  admlnlstriiuf  püut  ôtrû sa(il  par laappllcaUon infoïmûtlquû  « ïék:recouis  dkoyüris  » acœsslblû

P:)Ï lë sRe IMrnel  wiim.leliirecûurs.fr.



Dü*nt-Tim:hebrüy

Délégués  en exercice  33

Présents  28
Votants  30

Convocatiün  le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (D)  ou absents  (A)

CHRÉTIEN  Sëastlen p CORBIERE  Julim p COSTARD  kge A DAVY  Bernard p DECOSSE  üaiid P

DERC)uEÏ  Ciïislian A ûEVËRË  Brui» p DRôll  R JoM p (:iuRËZ  (.lyiatimi p FERARD  Plorro p

GOuAULT  Fïar+çoise p
GROUSSAFID-

HUBERT  Evûlynû
p GUERIN  Jacquellrie P GulLMINMaiilme P JARRY  Yvellr+e P

LECORDIEFI

Clïlslopho
p LEGAuE  M ich_l p LEPOFJT  Philippe p LjERAuJJ  Didier P LEROY  Éôc p

U:VÉË  Céllns A M AUPAS  ùomîlquo A M ôlSSËRôN  Fïaick p PI(,ARD  C,hïlsllan p KPôuï  Josous p

POTtE  M icr+elle p PRIEuR  Jaan-Yves p RENAULT  Jean-Lous p RIFLEÏ  Viïgirie p ROukJ_lER  Frédérique p

ROUSSaJET  C&llo A SŒIL  Bûrnûrd p ÏALLONEAU  Syhk. p

850DE2214N018  0bjet  : Budget  2AE de l'!:space  Entreprises  du Domfrontais  : DM no :l

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  vice-présidente  en charge  des finances.

Il convient  d'adopter  la décision  modiflcative  nol  du budget  de la ZAE de l'Espace Entreprises  du
Domfrontais  de 2022, afin d'ajuster  les crédits  pour enregistrer  la vente de la parcelle  à la SCI

ULTRAPHYSIO,  le remboursement  au budget  général  d'une  partie  de I"avance et les écritures  de stock.

Josette  Porquet  présente  le détail  de la décision  modificative  nol.

COMPTE FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES

71355 Variation  des stocks de terrains  aménagés  -
Fondion  632

+ 88 0üO,OO €

71355 Variation  des stocÙs de terrains  aménagés  -

Fonction  632
+  63 500,ü0  €

7015 Ventes  de terrains  aménagés  -  Fonction  632 + 24 500,00  €

TOÏAL + 88  000,OO  € +  88  000,OO  €

COMPÏE INVESTÏSSEMENT DEPENSES RECEÏTES

3555 Terrains  aménaqés  -  Fondion  632 + 63 500,0û  €

3555 Terrains  aménagés  -  Fonction  632 + 88 000,OO €

168758 Autres  dettes  autres  groupements  - Fonction

632
+ 24 500,00  €

TOÏAL + 88 000iOO € + 88  000,OO  €

'Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanïmité,

.'s Vote  la décision  modificative  nol  du budget  de la ZAE de l'Espaœ  Entreprise  du Domfrontais  2022.

te;lç  que présenj6e.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  con  en sous-préfecture

v  présente  déllhérailon  peut  ffllÏe  laobjet dtm  TeCOlll'S p(Œ  exoès de pouvûlr  devant  ki tnbunal  admlnlstratlf  de  damkin
ïécûpUûn  par li'i ïprésentantdû  l'État  et dû sa publkatlon.  Li  trihunal  sdmlnlstraN  pûuk filrû  saLil par laappllcatlüiï  a
par le slke Iïtemek  wvmlelvÏecouts.Ïr.

2 mols à compter  de la
cRoyttns » sccûsslblû



Délégués  en exercice  33  EXTRArÏ  DU  REGISTRE  DES  DE' uBERAnONS
Présents 2!s du  29  novembre  2022
Votants  30

Convocatlon le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dÛment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient présents  (O)  ou absents  (A)

(,HRÉÏIEN  Smastlen p OORB  IERE  Jullen p COSTARD  Serge A DAVY  Bernaïd p DEOOSSE:  Dajd P

D[ïRôuêï  Ciïiallan A DEV(fflE  Bruno p DRC)M  9  Jom p 0tlRl(:Z  ûlyiûtlmi p PRARD  Plarré p

GOUAULT  Françolse P
GF10u3SARC1-

HUBERT  Evûlyno
p GLlERIN  Jatiquellne p GulLMIN  Maxlme p JARRY  Yvellne p

LEC,ORDIER

(.ilirlslûpm
p Lt_GALlE  M Ichel p LEPONT  Phllippe p LERALLLI  Dldier p LEROY  Mc p

IJ_VÉEi ôéll+* A MAUPAS  ûomlnlque A M ô188RôN  @ïarick p Pl(,ARt)  Ctœlstlan p PôRôutiï  Jomitla p

POTHE  Michelle p PRIELlR  JearhYves p R ENAULT  Jemi-Louis p RIFLFr  Vlrgiiie p ROuulER  Fïédérique P

Rôu8SEL[4Ï  Cécllo A SôUL  Bûri'mrd p ÏALLC)NUU  SyMo p

Avalent  donné  pouvoir  , Domlnlque  MAUPAS à Jûsette  PORQUET.

 : Edith LEMERCIER pour  Serge  COSÏARD.

Segétaire  de séanœ  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N019  0bjet  : Vote  du budget  ZAE de l'Espace  Entreprises  du Domfrontais  2023

Le Président  donne  la parole  à Josette  PORQUET vice-présidente  en charge  des finances  qui présente
le détil  du budget  primitif  2023 de la ZAE de l'Espace  Entreprises  du Domfrontais,

La sedion  de fonctionnement  s"équilibre  en dépenses  et en recettes  à 2 010 €.

La section  dinvestissement  s"équilibre  en dépenses  et en recettes  à 2 010 € .

-Le Conseff  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unammité,

's Vote le budget  primitif  de la ZAE de l'Espace Entreprises  du Domfrontais  tel que présenté  pour:

1'année2023. i

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certlfiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL
Président

La préseïte  dé1i5érat1on pait  fake  robjet  daun recaurs  pour  aicès  de pouvok  devant  k  trlbunal  admlrilstratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la

îécûptlon  parIcreprffintaritdûl'éutûidisa  publ!catlon.  Letrlbunal  admlmçtrafflpüukôuû  satsl parl'appllcatlon  infarmailquû  « ïëea»uïsdJûris  » acùçlblû
paï le sRa ïrilûmek  w m.kele  eeouig.ïr.



üûmfmnt-Tinahebrüy

Délégués  en exercice  33

Présents  28

Votants  30

Convocation  le 22/11/2022

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

du  29  novembre  2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures  trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de DomFront,  sous  la

présidence  de Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (D)  ou  absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien P COSTARD  Serge A DAVY  Bemaïd p DECOSSE  Daniel p

DEROuEÏ  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER  Jotil P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pierre P

GOuAULT  Françoise p
GROlJSSARD-

HuBERT  Evelyne
P GUERIN  Jacqueline p GUILM  IN M axime p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chïistûphe
P LEGALLE  M ichel p LEpC)NT  Philippe p LERALLu  üidiet P LEROY  Eïic p

LEVÉE  Céline A M AuPAS  Dorninique A M OISSERON  Fraick p PICARü)  Chïistian p PORQtlET  Jûsette p

POTHE  M ichelle p PRIEUR  Jean-Yves p RENAtJLT  Jea»Louis P RIFLET  Virg  inie P ROuLLIER  Frédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemard p TALLONEAaJ  Sylvie p

850DE2214N020  0bjet  : Vote  du budget  Assainissement  collectif  2023

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  vice-présidente  en charges  des finances,  qui présente

le détail  du budget  primitif  2023  du service  public  d'assainissement  collectif.

La section  d'exploitation  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 770 530 € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 1408  700 € .

Le Conseil  communautaire,  après  en avoïr  délïbéré,  à l'unanimïté,

s Vote  le budget  primitif  Assainissement  collectif  tel que  présenté  pour  l'année  2023.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL

Président

,\NCH%
«".za

La pïésente délibération peut faitç laob%t d'un recouïs pour excès de pouvûir devant le tribunal administratiT de Caen dans un délai de 2 mûis à compter de la
ïéception  paï  le ïeprésentant  de l'Etat et de sa publication. Le tïibunal  administratif peut êtïe  saisl paï  laapplication infoïmatique  (l Téléïecouïs  citoyens )) accessible
paï le site Intemet www.telerecouïs.fr.



Délégués  en  exercice  33  E)ffRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présen' 28 du  29  novembre  2022
Votants  30

Convûcation le 22/11/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le vingt-neuf  novembre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil

communautaire  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la
présidence  de Monsieur  Bernard  Soul,

Étaient présents  (D)  ou  absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébaikien p COFIBIERE  Julien p COSTARD  Serge A DAVY  Bernard p üECOSSE  Darid p

ûERôLlâ  Chiiallan A DËVËRË  Bruno p DRC)M B  .WI p DuRlËZ  (.tïiatmn p PP_RARD Plarro p

GOUAUlT  Fïar+çolse P
GROuSSARD-

HUBERT  Evdynû
p GUERlN  Jœqeliiie p GUILMINMaxlme P JARRY  Yveline p

LECC)RDlER

Clïls1opho
p LECiALJ_E M ichel p LEPONT  Philippe p Lj_RAlJJJ  Didier p LEROY  èic p

LF_VÉ(Îôéllrio A MALlPAS  Domlnlque A M ôlSSRON  Pïœck p PK,ARt)  ôlirlstlsi p PôFiôuï  Josolto p

POTHE  Micr+elle p PRlEuR  Jean-Yves p R ENAULT  JeanLous p RIFLE  Vkgirie p ROLJkllER  Frédérique p

ROUSSa(=  Cécllû A SCklLBeriiœd p TALLC)NEAU  8y1vm p

Avafent  donné  pouvoir  : Dominique  MAUPAS  à Josette  PORQUET.

 : Edith  LEMERaER pour  Serge  COSÏARD.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2214N021  0bjet  : Vote  du budget  Assaïnissernent  non collectîf  2023

Le Président  donne  la paro)e à Josette  Porquet,  vice-présidente  en charges  des finances,  qui présente
le détail  du budget  primitif  2023 du service  public  d'assainissement  non colledif.

La sedion  d'exploitation  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 203 100  € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 0 € .

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,
s Vote  le budget  primitif  Assainissement  non collectif  tel que présenté  pour  l'année  2023,

Ainsi fait  et  délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL

Président

La présente  délibèatlon  peut  falre laobjet ôn  recüurs  pour  excês de pouvolr  devant  le trlbuna1 admlnlstratlf  de Caen dans un délai de 2 inoü  à compter  de la
ïéceptlon  paï Ic +ûpn!sûntaiitdû  l'État  etdû  sa publkatlon.  Lû tribuiial  admlnlstratif  pûutôlrû  sakl  païlaappllcatlori  ffifûrmütlquû  ii  ïdbecou+s  dkoyüns  » acœsslblû
peï lë 9b  )rilûrii«t  www.leleÏecouts.fr.


	DTI Liste des délib 29.11.22
	850DE2214N01 PETR Du pays du Bocage- soutien programme LEADER 2023.2027
	850DE2214N02 tarif repas
	850DE2214N03 Avenant UFCV -Centre de loisirs Tinchebray-Chanu
	850DE2214N04 Modification règlement intérieur des services périscolaire et extra scola
	850DE2214N05 Contrat de territoire eau et climat convention travaux
	850DE2214N06 Prix abonnement eau- part collectivité- ex CDC Tinchebray
	850DE2214N07 contrat relatif à la prise en charge des déchets électrique et electroni
	850DE2214N08 Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus des lampes
	850DE2214N09 avenant convention avec Corepile
	850DE2214N10 convention Lonlay l'abbaye entretien espaces verts station épuration
	850DE2214N11 DM 2 Budget Général 
	850DE2214N12 délib budget DTI et signatures
	850DE2214N13 Vote du Budget Ordures ménagères 2023
	850DE2214N14 Vote budget eau 2023
	850DE2214N15  Vote  Budget ZA Lonlay L'abbaye 2023
	850DE2214N16 DM 2 Budgt ZA St Quentin les Chardonnets
	850DE2214N17 Vote du Budget ZA St Quentin 2023
	850DE2214N18 DM 1 Budget ZAE  de l'espace Entreprises du Domfrontais
	850DE2214N19 Vote du budget ZAE espace entreprises du domfrontais 2023
	850DE2214N20 Vote du Budget Assainissement collectif 2023
	850DE2214N21 Vote du Budget Assainissement non collectif 2023

